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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE

N° 2025-07

COMMUNE DE BONREPOS-SUR-AUSSONNELLE

Extrait du Registre des érrétés du Maire

i

ARRETE

Le Maire de la Commune de BONREPOS-SUR-AUSSONNELLE,

Vu le Code des Collectivités Territotiales, et notamment article 1..2212-1,

Vu le Code de la Route,

Considérant qu’un défilé de carnaval sera organisé sur la Commune le 09 mars 2025,
Vu l'accord de Monsieur le Maire pour 'organisation de la manifestation.

ARRETE

Article 1: La circulation sera interdite durant le défilé du carnaval, le 09 mars 2025
de 15h00 a 19h00 (sauf pour les chars) ;

- Rue du Guigneriou
- Rue de 'Aussonnelle jusqu’au niveau du chemin de la Goutte

Une déviation adaptée sera mise en place.

Article 2: Monsieur le Maire de BONREPOS SUR AUSSONNELLE, et
Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de SAINT-LYS sont
chargés de Pexécution du présent arrété.

Fait en Mairie le 13 février 2025




